
Communication faite le 23 Juin 2018 lors de la sortie des Amis de Cordes et du Comtat Cordais 

dans le GERS. (Modifié et actualisé en Juillet 2019) 

 

Episode de 70 ans (1211-1281) qui a contribué à la structuration du Cordais il y a 750 ans. 

 

 En 1211 et 1212 Simon de MONTFORT (+ 1218) est dans l'Albigeois conduisant la croisade contre les 

hérétiques Cathares. Il assiège St MARCEL, ST MARTIN LAGUEPIE et ST ANTONIN. Dans le Cordais, 

de nombreux fiefs supposés appartenir à des seigneurs ayant soutenu l’hérésie Cathare seront saisis au nom 

du roi de France et de l’église catholique par Simon de Montfort. Milhars ne devait pas posséder de château 

ou forteresses lors du passage des croisés du Nord, mais semble-t-il un Castela, sorte de tour d’observation 

pour contrôler les passages et l’entrée des vallées de Bonnan, du Cérou et le long de l’Aveyron où se trouvait 

le gué de Saulieu/Lexos. 

 

En 1219, le jeune Raymond VII reconquiert les territoires de son père que sa mère Jeanne d’Angleterre avait 

apportée en dot: Agenais, Quercy et Rouergue. 

 

MILHARS est englobé dans la communauté de CORDES créé par RAYMOND VII (+1249) en 1222, et 

situé sur le territoire des comtes de TOULOUSE et de ROUERGUE. En 1229, le traité de Meaux rétablit 

Raymond VII dans sa possession du Rouergue, Nord Albigeois, Quercy et Agenais. (12 avril 1229 Traité de 

MEAUX, consacra la déchéance de Raymond VII. Il se soumit au pape et au roi de France. Il se battit de 

verges à Notre Dame comme son père Raymond VI l’avait fait à Saint Gilles. Il reçut l’absolution et rentra 

en possession de ses états. Sa fille unique devait épouser le frère du roi de France et à sa mort et sans 

postérité,  ses terres reviendraient à la couronne de France.) 

 

 

Le plus loin que nous connaissions permet de dire que le site de MILHARS a appartenu vers 1260 à Guillaume 

de LAVISTOUR ou LABESTOUR (que l’on retrouve dans le Cordais vers Saint Marcel-Campes…) dont tous 

les biens seront confisqués par suite de sa participation à l'hérésie Cathare. Le fief revient à Bertrand ROCHE 

(ou de la ROQUE) qui possédait par ailleurs des terres sur LOUBERS et AMARENS. Cette famille 

seigneuriale est signalée résidente probablement à Saint Marcel en 1090 lors du mariage de Hugues de la 

ROQUE avec Guillemette fille de TRENCAVEL et veuve d’Aton vicomte de BRUNIQUEL. La famille de la 

ROQUE est présente à CORDES dès sa création et proche de Raymond VII.  (En 1190 Icher de la ROQUE 

d’AGENS originaire de Lagacharié en partance pour la croisade, prieur des Hospitaliers en Albigeois, cède 

une partie de son territoire pour fonder la place forte de Lacapelle-Ségalar qui sera rattachée à la Commanderie 

de Reyssac). 

Les terres des seigneurs de la ROQUE et LABESTOUR seront saisies par le sénéchal de TOULOUSE Hugues 

d’ALFARO suite à leur condamnation pour hérésie. 

  

Vers 1246, un personnage du nom de Raimond d'ALFARO semble avoir autorité sur les terres de Milhars en 

tant que Viguier du comte de Toulouse. Il était le fils de Hugues, chef de routiers Navarrais qui s'était mis au 

service de RAIMOND VI et participa aux opérations militaires contre les croisés du Nord venus affronter les 

Albigeois (1211 - 1229). Hugues avait épousé Guillemette ou Guillerme, la fille naturelle de Raimond VI. Il 

était aussi sénéchal à Toulouse. Mais Géraud de Cazaubon dans son testament du 12 février 1295 se dit frère 

d’un autre Hugues d’ALFARO ce qui pourrait insinuer que Géraud était le fils de Raymond d’ALFARO et 

arrière-petit-fils naturel de Raymond VI et le petit-fils du sénéchal Hugues. 

 

1254, La Maison d’Armagnac rend hommage à Henri III d’Angleterre entrainant ses vassaux dans cette 

alliance. Le comte Géraud d’Armagnac entre en rébellion ouverte contre le pouvoir royal de France. Géraud 

de CAZAUBON, Chevalier, seigneur de Sempuy (aujourd’hui dans le Gers) dont le fief est au cœur de celui 

de la Maison d’Armagnac, refuse cette alliance avec l’Anglais et affiche sa fidélité au roi de France Louis 

IX. 

 

1249-1261 La comtesse Jeanne de Toulouse a succédé à son père décédé en 1249 et son mari Alphonse de 

Poitiers met en place une administration dans le comté de Toulouse et crée une sénéchaussée qui recouvre le 

Rouergue et le Nord Albigeois et dont le siège est à Toulouse.  



Pierre VITALS est bailli en 1258 des terres de Milhars;  

 

1261 - En juin 1261, suite à un inventaire demandé par le roi de France, Géraud de CAZAUBON, Chevalier, 

Seigneur de Sempuy, tient en fief franc du Comte de Toulouse, Alphonse de Poitiers, le fief avec château de 

MILHARS sur le diocèse d’Albi avec tous ses droits. 

  

1271 - Les terres des Comtes de TOULOUSE appartiennent maintenant (application du traité de MEAUX 

en 1229) à  la couronne de FRANCE sous le règne de Philippe III le Hardi, après la disparition sans 

descendance d’Alphonse de Poitiers  et de la Comtesse Jeanne de TOULOUSE fille unique de RAIMON 

VII.  

 

En 1271, le fief de Sempuy formait un tout petit îlot au milieu des vastes domaines du Comte d’Armagnac. 

Géraud V d’Armagnac, voyant dans ce petit territoire une proie facile, déclara que le château de Sempuy 

était dans sa mouvance. Sans indiquer sur quels fondements il basait de telles prétentions, il dépêcha son 

représentant vers Géraud de Cazaubon pour réclamer impérieusement l’hommage que le vassal doit à son 

suzerain. Le seigneur de Sempuy proteste et entend ne devoir hommage qu’au seul Comte de Toulouse qui 

est le roi de France, héritier de ce titre par la mort de la Comtesse Jeanne et d’Alphonse oncle du Roi 

Philippe III. 

Cazaubon refuse fièrement de souscrire aux injonctions de son puissant voisin devant lequel il ne veut 

s’agenouiller. Telle fut la cause initiale d’une guerre qui devait être furieuse et sans merci. 

 

Le fief de Sempuy était en 930 une annexe du comté de FEZENSAC et le premier seigneur de CAZAUBON 

est  Frédelon, fils de Guillaume, Comte de FEZENSAC. La descendance de Frédelon tombe dans l’obscurité 

pendant 2 siècles pour réapparaître en 1215 avec Géraud de CAZAUBON qui va rendre hommage au roi de 

France à Montauban. Sa fidélité au roi va lui devoir des déconvenues de la part de ses voisins. 

 

1272-1273 – Géraud V d’Armagnac prétendait avoir des droits sur le fief de Sempuy et veut que Géraud de 

Cazaubon lui rende hommage; celui-ci répond qu’il dépend du Comte de Touloue. La querelle s’envenime et 

le Comte d’Armagnac vint mettre le siège devant Sempuy aidé du Comte de FOIX Roger Bernard III (son 

beau-frère) et du vicomte de Béarn Gaston IV de MONCADE (son beau-père), qui avaient pris parti pour le 

Roi d'ANGLETERRE et recherchaient leur indépendance. Il trouve une telle résistance qu’il bat en retraite. 

Outré par cet échec, le Comte d’Armagnac convoque ses vassaux, fait appel au Comte de Foix son beau-frère 

et revient à Sempuy. Géraud de Cazaubon s’était livré au gouverneur de Toulouse et mis sous la protection du 

Roi de France. Le Comte d’Armagnac s’empare de Sempuy et met tout à feu et à sang. Le village de SOMPUY 

et le château comtal furent détruits et les renforts d’Eustache de BEAUMARCHAIS ne purent arriver à temps. 

C’est alors que le Roi de France fait avancer ses troupes de Toulouse et somme le Comte d’Armagnac de 

comparaître. Ce dernier demanda sa grâce et il l’obtint après avoir payé 15 000 Livres au trésor royal. 

 

 

 1281 – C’est Eustache de BEAUMARCHAIS, lieutenant du roi en Languedoc et sénéchal de TOULOUSE  

et d'ALBI  (1272-1295) qui attribue au nom du Roi de FRANCE Philippe III le HARDI (1245 -1285), à 

Géraud  de CAZAUBON  la baronnie de MILHARS et de FENEYROLS (en 1281) avec droit de haute et 

basse justice et qui comprenait 23 paroisses (ALAYRAC, MARNAVES, MONTROSIER, MOUZIEYS, 

CORDES, CAMPES, ST MARCEL, CANTARANE, CORNUT, TESSONNIERES, TONNAC, VIEUX, 

MILHARS...). ...).  

 

1284 - Le 9 août 1284, Eustache de BEAUMARCHAIS rencontre Géraud de CAZAUBON pour estimer les 

revenus de Fleurance, Sempuy, Pouy-Petit, la Sauvetat, Pouy près Maignaut, Martissens et de Pellasol, 

etc…, en exécution de l’échange de 1280 entre le Roi et le seigneur, Chevalier, contre la seigneurie de 

MILHARS dans le Tarn. Arc. Nat : J 327, N°8. L’attribution du fief de Milhars/Féneyrols s’opère en 

échange et abandon de tous droits sur FLEURANCE et le fief de Sempuy situé au centre du domaine 

d'ARMAGNAC (Terres et château de SOMPUY puis SEMPUY, aujourd’hui SAINT PUY (entre 

FLEURANCE et CONDOM) et où  verra le jour Blaise de MONLUC qui s’illustra dans la guerre contre les 

protestants au XVI ème Siècle dans notre région en 1562 à St ANTONIN et CAYLUS.  

 



La suzeraineté du fief de Sempuy revient alors au roi de France. Géraud de CAZAUBON a investi son 

nouveau territoire depuis sa nouvelle résidence à MILHARS. 

 

 Plus tard le fief de Sempuy est laissé à Edouard I roi d’Angleterre en 1287, la suzeraineté en est réservé au 

roi de France. Edouard I créera  alors le Comté de Gaure qui sera un nouveau territoire administratif de son 

domaine royal. Géraud de CAZAUBON a investi son nouveau territoire depuis sa nouvelle résidence à 

Milhars. 

 

Géraud de CAZAUBON, baron de Milhars, décède le 12 Mars 1295. Il a été le fondateur en 1273 de la bastide 

de FLEURANCE au bord du GERS et un grand donateur à l’abbaye de Condom. Son épouse, Marqueste de 

PINS de la famille des comtes de l’ISLE JOURDAIN, perdit la vie dans la dernière bataille contre les 

ARMAGNACS. 

 

  

 

 

   Sceau de la famille de Cazaubon 

 

 

 

 

 

 

La famille de Géraud de CAZAUBON est maintenant réfugiée et installée à MILHARS. 

 

1282-1291 – Fille aînée - Comtesse Anne de CAZAUBON épouse Ratier II de CASTELNAU des 

VAUX (MONTRATIER) (originaire du QUERCY, famille des de GOURDON) qui reçut la baronnie en dot 

et devient Baron de MILHARS en octobre 1282 sous Philippe IV le BEL (1268 -1314) 

 Géraud de Cazaubon s’est fait attribuer par Eustache de Beaumarchais une rente de 120 Livres 

tournois sur Castelnau Montratier afin de la donner en dot à sa fille Comtesse lors de son mariage avec Ratier 

de Castelnau. L’original du contrat de mariage du 4 octobre 1282 qui relate cette donation est conservé aux 

archives municipales de Bordeaux (AM Bordeaux, II, 207, N°18) 

 

Ratier II était un proche de Géraud de CAZAUBON qui prit part aux batailles contre les 

ARMAGNACS. Concernant son épouse elle était reconnue par de nombreux prétendants par : 

« sa beauté, ses vertus, sa bonté envers les pauvres l’avaient rendu chère aux habitants de la contrée et 

l’idole de nombreux vassaux prétendants ». 

Son frère Géraud décéda peu après son père et sans enfant. 

Ratier II meurt en 1291 en laissant 2 fils et 3 filles. 

Ratier II de CASTELNAU des VAUX a créé en 1250 la bastide de CASTELNAU de MONTRATIER en 

remplacement de la bourgade de CASTENELNAU des VAUX établie en contrebas de la colline et qui avait 

été détruite par SIMON de MONTFORT en 1214. En 1270 Alphonse de Poitiers fonde la bastide de 

MOLIERES en paréage avec Ratier de CASTELNAU car elle se trouve située sur ses terres.  

 

Dévolue à la couronne du Roi de France, la seigneurie de Sempuy était depuis longtemps convoitée par les 

Comtes d’Armagnac. Jean I, Comte d’Armagnac avait par sa bravoure toujours servi la cause du roi de France. 

Philippe de Valois pour le récompenser lui cède vers 1338 ses droits sur le fief de Sempuy. 

 

La descendance concernant la baronnie de Milhars sera établie par les alliances entre famille de BERAIL, 

CESSAC puis CAZILLAC de Noailles dont François obtiendra le titre de Marquis en 1653, Le GENEVOIS, 

LAMOIGNON de BASVILLE qui vendra le marquisat de Milhars à la famille, REY de SAINT GERY de 

Rabastens. 

 

   

 



Sources :  

Fors l’honneur de Jacques BANCEL 1999 

Le Comté de GAURE de Paul LASSUS – Naissance, vie et mort d’un mythe ?– 2018 Editions du Varulv 

Le Comté d’Armagnac de Georges TILLOS  Lacour 2003 

Histoire locale et régionale Barbotan et Cazaubon par l’Abbé Jean ESCARNOT 1977 

Monographie sur MILHARS de Paul et Jean-Paul MARION – site milhars.com 

 

Testament de Géraud de Cazaubon en date du 12 février 1295 – Archives municipales de Bordeaux II 207, 

N°15 (Géraud de Cazaubon n’a jamais été Comte de Gaure. Ce comté a été créé en 1289 par Edouard I 

d’Angleterre lors de son séjour à Condom suite à la vente au Roi de France Philippe III le Hardi des terres 

que possédait Géraud de Cazaubon en 1281. C’est en 1287 que le roi de France Philippe le Bel vend les 

terres de Géraud de Cazaubon au Roi d’Angleterre qui en fera un territoire administratif appelé Comté. Ce 

comté qui s’appellera Gaure, n’aura jamais eu de Comte. Le comté de Gaure reviendra en 1354 à Jean 

d’Armagnac en récompense de son soutien dans la lutte contre les Anglais.) 

 

 

    

 

    

 

                                             Sceau de la famille de Cazaubon                                   

 

Géraud de CAZAUBON,   . 
 

 

 

Château de SEMPUY aujourd’hui 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

Raymond VII Comte de TOULOUSE               Sceau de Raymond VII  

  

 

 

 

 

Sceaux d ‘Alphonse de Poitiers frère de St LOUIS Épouse de Jeanne Comtesse de TOULOUSE 

Fondateur des bastides royales de VERFEIL/SEYE en 1249, SEPTFONDS en 1252, de la forteresse royale 

de NAJAC en 1253, développe VILLEFRANCHE en 1254. Meurent les 21 et 25 août 1270  sans postérité. 

     

 

 


